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01
S’INSCRIRE dANS LA  
dyNAMIquE dE LA GPMC

> La Gestion prévisionnelle des métiers et des 

compétences (GPMC) permet de développer une 

gestion dynamique et préventive des ressources 

humaines.

> Depuis 2011, un dispositif  d’accompagne ment  

à la GPMC, cofinancé par le Fonds social 

européen et l’ANFH, est proposé aux adhérents.  

Cinquante-neuf  structures sanitaires, sociales  

et médico-sociales relevant de la Fonction 

publique hospitalière (FPH) ont bénéficié  

de cet appui en région Centre. 

02
CONSOLIdER ET ANALySER LES 
dONNéES MéTIERS RéGIONALES  
2013 POuR... 

> disposer d’une photographie des métiers 

exercés dans la FPH en région Centre ; 

> identifier les métiers en tension ou émergents ; 

> identifier les besoins en formation initiale  

et continue.

03
APPORTER Aux ACTEuRS  
RéGIONAux dE LA FPH uNE vISION 
CLAIRE ET PROSPECTIvE AFIN dE...

> permettre le positionnement des adhérents  

de l’ANFH sur leur territoire ou au sein de leur 

secteur d’activité (sanitaire, personnes âgées…) ;

> produire des indicateurs en ressources 

humaines (RH) pour alimenter les outils  

de pilotage interne des adhérents ;

> disposer de données quantitatives sur  

les métiers de la FPH par territoire de santé  

et par secteur ;

> bénéficier d’une analyse qualitative sur  

les problématiques, tendances et évolutions 

pressenties pour les métiers de la FPH ;

> identifier et anticiper les besoins  

en compétences.

04
AdAPTER LA POLITIquE  
RéGIONALE dE L’ANFH POuR…

> faire évoluer la politique de prise en charge  

des études promotionnelles ; 

> construire des parcours de formation métiers 

en lien étroit avec les axes d’évolution des métiers ;

> être force de proposition auprès des 

partenaires régionaux pour mettre en place  

des actions collectives répondant aux besoins  

de la FPH.

ÉDiTo

 145
structures relèvent de 

la FPH en région Centre.

44 %
de ces structures ont participé

à la cartographie des métiers.

46 814
agents travaillent dans un 

établissement de la FPH 

en région Centre (personnels 

médicaux non inclus).

75 %
de ces agents sont couverts  

par la cartographie des métiers.

 182
métiers du répertoire de  

la FPH ont été identifiés  

en région Centre.

Données 2013

uNE 
DÉmaRChE 
EN 5 ÉTapEs
01 Engagement volontaire  

des structures de la FPH dans  

la cartographie des métiers. 

02 Information sur la démarche 

et accès à une plateforme web 

dédiée. 

03 Dépôt des fichiers RH sur  

la plateforme, vérification et 

traitement des données. Appui 

des consultants GPMC si besoin.

04 Production de la cartographie 

des métiers à l’échelle de la 

région, des territoires et des 

secteurs d’activité. Chaque 

structure a également accès  

à ses propres données, 

positionnées par rapport  

aux statistiques régionales.

05 Réalisation d’une enquête 

« Prospective métiers » (difficultés 

de recrutement, évolution des 

métiers…), complétée par un 

atelier d’experts nationaux et 

régionaux. Mise en évidence des 

enseignements et identification 

de pistes d’actions.

Démarche réalisée de juin  
à décembre 2013

À l’heure où le paysage sanitaire, social  
et médico-social se transforme, les coopéra-
tions s’organisent, de nouveaux métiers  
apparaissent quand d’autres nécessitent  
de nouvelles compétences. Il est indispen-
sable d’objectiver ces évolutions et de  
disposer d’instruments de pilotage.

La Gestion prévisionnelle des métiers  
et des compétences (GPMC), outil  
qui permet à la fois de développer  
une gestion dynamique et préventive 
des ressources humaines et de 
construire une démarche prospective  
et stratégique, est une réponse  
à ces évolutions. 
Depuis 2011, et en complément du 

logiciel de gestion de la formation  

et de la GPMC (Gesform), les instances 

régionales de l’ANFH Centre proposent 

aux établissements adhérents un 

dispositif  spécifique de formation  

et d’accompagnement pour les trois 

étapes de la GPMC :

>  réalisation d’une cartographie  

des métiers de l’établissement ;

>  intégration de la GPMC dans la gestion 

des ressources humaines (référentiels 

des métiers, recrutement, entretien 

annuel…) ;

>  prospective, anticipation de l’impact  

des évolutions d’activité et d’organisa-

tion sur les métiers et les besoins de 

compétences. 

L’accompagnement est adapté à l’état 

d’avancement de la GPMC et à la taille 

des établissements avec un format 

collectif  pour les petites structures.

En 2013, dans la continuité de cet 

ac com pagnement, l’ANFH Centre a 

engagé la réalisation d’une cartographie 

des métiers à l’échelle de la région et de 

chaque établissement. C’est une synthèse 

de cette cartographie des métiers  

qui vous est présentée dans ce livret.

Je tiens tout particulièrement à saluer cette 

initiative de l’ANFH Centre et à remercier 

l’ensemble des établissements de santé, 

adhérents et non adhérents, qui se sont 

associés aux diverses étapes du projet.

Ce travail collectif  nous a permis d’établir 

notre cartographie régionale avec un taux 

de couverture de 75 % des agents de la 

Fonction publique hospitalière de la 

région Centre. Ce taux tout à fait significa-

tif  va nous permettre d’adapter la 

politique de l’ANFH, notamment en 

intégrant les problématiques ressources 

humaines des établissements.

L’ensemble du projet (accompagnement  

à la GPMC et cartographie des métiers)  

a été financé de 2011 à 2014 par :

> le Fonds social européen ;

>  des financements ANFH (national  

et régional) ;

> les établissements adhérents à l’ANFH.

L’ARS a soutenu le projet en finançant  

le renfort des ressources humaines des 

établissements pour conduire le projet.

L’impact de cette « photographie des 

métiers de la FPH » en région Centre  

sera considérablement renforcé si la 

démarche est renouvelée. Gageons  

que l’engagement de l’ensemble  

des partenaires y contribuera.

Christèle Bienvenu, 
Présidente ANFH Centre

2

POURQUOI RÉALISER  
UNE CARTOGRAPHIE
DEs mÉTiERs DE la foNCTioN
publiquE hospiTalièRE ?
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Quatrième région 
française par 
sa superficie, le 
Centre s’étend 
sur 39 151 km2. 
Avec 2,56 mil-
lions d’habitants 
au 1er janvier 
2013, soit 4,1 % 
de la population 
métropolitaine,  
la région se situe 
au 10e rang  
national. 

uN déSéquILIbRE 
NORd / Sud
La particularité de la région 

réside dans un profond 

déséquilibre Nord / Sud qui 

oppose un Nord fortement 

polarisé par Paris, avec un axe

le long de Loire concentrant 

population, activités écono-

miques et services de haut 

niveau, et un Sud en situation 

plus tendue du point de vue 

démographique et économique. 

uNE FORTE INFLuENCE 
FRANCILIENNE
La partie nord de la région, 

contiguë à l’Île-de-France, 

bénéficie de l’influence 

économique de cette dernière, 

avec laquelle elle entretient de 

nombreux flux migratoires. Son 

économie, traditionnellement 

spécialisée dans les activités 

agricoles et industrielles, 

présente un secteur tertiaire 

légèrement sous-représenté, 

notamment dans le Sud régional.

LE POIdS dE LA FPH dANS 
LES TERRITOIRES dE SANTé 
En région Centre, les territoires 

de santé au sens de la loi HPST 

(Hôpital Patients Santé et 

Territoires) sont équivalents  

aux départements. L’analyse  

du poids de la FPH dans l’emploi 

santé-action sociale de chaque 

département met en évidence 

les liens avec la dynamique 

économique locale. Ainsi, la part 

de l’emploi FPH est plus faible 

– moins de 40 % – sur l’axe 

ligérien, alors qu’elle atteint  

près de 46 % dans le Cher. 

NOMbRE d’ENTITéS juRIdIquES (Ej) dE LA FPH, 
EFFECTIF ET PART dANS L’EMPLOI du SECTEuR  
SANTé-ACTION SOCIALE dE CHAquE déPARTEMENT

Eure-et-Loir

Loir-et-Cher

Loiret

Cher

Indre

+ de 45 %
De 40 % à 45 %
– de 40 %

RÉpaRTiTioN DEs agENTs  
DE la fph paR zoNE D’Emploi

Le secteur santé-action sociale 

représente 13,8 % des salariés 

du Centre, et parmi eux, 41 % 

sont des agents de la FPH.

Eure-et-Loir

Loir-et-Cher

Loiret

Cher

Indre

POIdS du SECTEuR  
SANTé-ACTION SOCIALE 
ET dE LA FPH dANS 
L’EMPLOI SALARIé

Secteur santé- 
action sociale 

13,8 % 
> 112 689 

FPH 

41 % 
> environ

46 814

Emploi salarié 
en région Centre

> 813 341

46 814
agents de la FPH  

en région Centre

soit 41 % de l’emploi  

santé-action sociale

et 5 % de l’emploi salarié total 

de la région Centre 

Source : base de données ANFH-FINESS ; 

personnels médicaux non inclus.

Eure-et-Loir

Loir-et-Cher

Loiret

Cher

Indre

Chinon

Tours

Loches

Le Blanc

Châteauroux
St Amand-
Montrond

Issoudun

Romorantin

Blois

Vendôme

Vierzon

Bourges

Montargis

Gien

Orléans

Pithiviers

Dreux

Chartres

Châteaudun

Nogent-le-Rotrou

Sancerre /
Cosne-Clamecy 

La Fonction publique hospitalière 

est présente dans l’ensemble 

des zones d’emploi. Néanmoins, 

il apparaît que 55 % des effectifs 

sont concentrés dans les quatre 

principales zones d’emploi, celles 

de Tours, Orléans, Chartres et 

Bourges. Dans le Berry, la FPH  

a un poids particulièrement 

élevé dans l’emploi. 9,4 % des 

salariés de la zone du Blanc et 

8,9 % de celle de Saint-Amand-

Montrond travaillent dans des 

structures sanitaires et médico-

sociales publiques.

Source : base de données ANFH-FINESS,  

Insee, Este, estimations d’emplois localisés 2010.

Note : les zones d’emploi de Nogent-le-Rotrou  

et Sancerre / Cosne-Clamecy sont à cheval  

sur les régions limotrophes.

+ 5 000 agents

De 3 000 à 5 000 agents

– de 500 agents

De 500 à 1 000 agents

De 1 000 à 3000 agents 

LE SECTEuR SANTé ACTION SOCIALE ET LA FONCTION PubLIquE HOSPITALIèRE dANS LES TERRITOIRES

5 % DES SALARIÉS  
DE LA RÉGION CENTRE 
TRavaillENT DaNs la foNCTioN 
publiquE hospiTalièRE

1 161

971

4 574

349

2 073

704

1 772

1 221

7 169

3 552

9 945843

560

1 197
760

650
4 221

257

855
3 396

545

XXX Nombre d’agents de la FPH 
dans la zone d’emploi

XX %

XX %

Poids de la FPH  
dans la zone d’emploi

Nbre d’agents 
par département 7,3 %

5,4 %

- %

8,4 %

5,7 %

4,9 %

7,7 %

7,4 % 5,8 %

8,2 %

9,4 %

5,5 %
8,9 %

5,9 %

- %

4,8 %

5 %

4,1 %

6,6 %

5 %

3,6 %

Eure-et-Loir

42,1 % 24 EJ
7 961

Loiret

37 % 29 EJ
10 181

Indre-et-Loire

37,3 % 25 EJ
11 484

Indre

43,8 % 20 EJ
4 596

Cher

45,8 % 19 EJ
6 257

Loir-et-Cher

39,7 % 28 EJ
6 335
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44

38 543

6 801

758 712

86

7 8 Entités juridiques 
Effectifs

38

180

26

124

18

16

7

1

Autres étab. : accueil, hébergement, réadaptation et services

Établissements et services pour personnes âgées

Établissements et services pour adultes handicapés

Établissements hospitaliers

Établissements de formation des personnels sanitaires

Étab. et services pour l’enfance et la jeunesse handicapée

Étab. et services sociaux concourant à la protection de l’enfance

Autres établissements relevant de la loi hospitalière

Sanitaire > Centre hospitalier, 

établissement public de santé 

mentale, centre hospitalier 

universitaire, centre hospitalier 

régional.

Personnes âgées > Établis-

sement d’hébergement pour 

personnes âgées dépendantes.

Handicap > Centre départe-

mental de soins d’accompagne-

ment et d’éducation, foyer  

de vie, institut médico-éducatif, 

centre de soins pour polyhandi-

capés, etc.

Enfance-Famille > Centre 

départemental de l’enfance, 

foyer de l’enfance, etc.

(**) Un établissement (Finess) correspond à une implantation géographique et est obligatoirement relié à 

une entité juridique. À chaque établissement sont associées les activités exercées. Particularité : une entité 

juridique gérant sur un même lieu un CH et un Ehpad aura, dans Finess, 2 établissements de catégorie 

différente à la même adresse. (source : Finess)

Sanitaire Personnes âgées Handicap Enfance-Famille

Le sanitaire,
premier employeur
Si les entités juridiques 

sociales et médico-sociales 

sont les plus nombreuses, 

82 % des effectifs (soit  

38 543 agents) se con cen-

trent dans le secteur du 

sanitaire.

Les entités juridiques 
du secteur social et 
médico-social sont 
les plus nombreuses, 

avec une large proportion 

d’établissements 

d’hébergement pour 

personnes âgées 

dépendantes (86).

Eure-et-Loir

Loir-et-C
her

Loiret

C
her

Indre

Sanitaire

44

Personnes âgées

86
Handicap

7

Enfance-Famille

8

(*) Une entité juridique (EJ) correspond à la notion de personne morale. Elle détient des droits (autorisations, 

agréments, conventions...) lui permettant d’exercer ses activités dans des établissements. 
Loiret

5 13 1

6 14 1

9 5 3

3

3

8 16 1

7 19 1 1

9 19 1

Cher

Eure-et-Loir

Indre

Indre-et-Loire

Loir-et-Cher

LES ACTIvITéS dE LA FONCTION PubLIquE HOSPITALIèRE

285 ÉTAbLISSEMENTS SOCIAUx 
ET MÉDICO-SOCIAUx soNT RaTTaChÉs 
à DEs ENTiTÉs juRiDiquEs DE la fph

En région Centre, 
410 établisse-
ments** (Finess) 
sont gérés par 
145 entités 
juridiques, dont
141 adhérentes
à l’ANFH. 

uNE GRANdE  
dIvERSITé d’ACTIvITéS
Le nombre élevé d’établis-

sements rend compte de  

la diversité des services et 

modalités de prise en charge 

des patients et résidents 

proposés par le secteur public 

sanitaire, social et médico- 

social en région Centre. 

NOMbRE d’ENTITéS juRIdIquES* PAR SECTEuR d’ACTIvITé

NOMbRE d’éTAbLISSEMENTS-FINESS** PAR GRANdE CATéGORIE

RéPARTITION dES ENTITéS juRIdIquES  
ET dES EFFECTIFS PAR SECTEuR d’ACTIvITé

NOMbRE d’ENTITéS juRIdIquES PAR déPARTEMENT  
ET PAR SECTEuR d’ACTIvITé

80 % 
des effectifs travaillent dans…

23 % 
des entités juridiques  

(tous secteurs confondus).

4 %

13 %

4 %

13 %

9 %

Une forte corrélation entre taille et secteur d’activité
Si le secteur sanitaire comprend les entités juridiques aux effectifs 

les plus importants, celui des personnes âgées compte les entités 

aux effectifs les plus réduits.

4 %

7 %
– de 50 agents

De 50 à 149 agents

De 150 à 240 agents

De 250 à 999 agents

1 000 agents et +

85 %

9 %74 %

47 % 13 %27 %

91 %

100 %

Sanitaire Personnes âgées Handicap Enfance-Famille

RéPARTITION dES ENTITéS juRIdIquES  
PAR TAILLE ET SECTEuR d’ACTIvITé

Sanitaire

Personnes âgées

Autres établissements

Enfance - Famille

Handicap
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Hommes

16 %
Femmes

84 %

La cartographie 
des profession-
nels de la FPH, 
établie à partir 
des fichiers RH, 
porte sur  
l’ensemble des 
agents employés 
au 31 mai 2013, 
quels que soient  
leur statut et leur 
temps de travail. PéRIMèTRE dE LA 

CARTOGRAPHIE
Sont inclus : les titulaires de  

la FPH, les stagiaires en attente 

de titularisation, les contractuels 

sur emploi permanent ou de 

remplacement et les personnels 

en formation professionnelle 

(affectés au métier exercé 

préalablement à la formation). 

Sont exclus : les agents 

saisonniers, les personnels en 

contrats aidés, les personnels 

n’étant pas en situation d’activité 

(disponibilité, détachement, 

congé parental, etc.), les 

apprentis et les personnels 

médicaux.

Une part variable  
de contractuels
Fait notable, le secteur des 

personnes âgées emploie près 

d’un quart de contractuels (23 %).

Une majorité d’agents  
de catégorie C
Les agents de catégorie C 

représentent 6 agents sur 10, un 

constat encore plus marqué dans 

les Ehpad (plus de 8 agents sur 

10). Le sanitaire comporte la part 

la plus impor tante des profes- 

sionnels de catégorie A, avec 

l’impact du reclassement des 

infirmières (70 % des infirmiers en 

soins généraux). Le secteur 

handicap et plus encore enfance-

famille ont une part élevée 

d'agents de catégorie B, liée au 

nombre d'agents exerçant des 

métiers-sociaux éducatifs.

32 %
des agents de bio-nettoyage 

sont contractuels.

30 %
des agents de restauration  

et d’hôtellerie sont contractuels.

84 %
de femmes dans la FPH

Sanitaire

Personnes âgées

Handicap

Enfance-Famille

Titulaire Contractuel

PART dES AGENTS PAR STATuT ET SECTEuR d’ACTIvITé PART dES AGENTS PAR CATéGORIE d’EMPLOI   
ET SECTEuR d’ACTIvITé

Contractuel

16 %

Catégorie C 61 %
Tit. stagiaire

6 %

Catégorie B 17 %

Sanitaire

Personnes âgées

Handicap

Enfance-Famille

Catégorie A

Catégorie B

Catégorie C

25 %

9 % 7 % 84 %

19 %

10 % 26 %

11 % 42 %

56 %

64 %

47 %

1re partie 
de carrière : 
55 %

2e partie
de carrière : 

45 %

Titulaire

78 %
Catégorie A 22 %

 

RéPARTITION HOMME/FEMME  
PAR SECTEuR d’ACTIvITé

Sanitaire

Personnes âgées

Handicap

Enfance-Famille

Hommes Femmes

17 %

12 % 88 %

27 %

35 %

83 %

73 %

65 %

Tit. stagiaire

75 %

71 % 6 % 23 %

73 % 11 % 16 %

7 % 18 %

79 % 6 % 15 %

Un âge médian  
autour de la quarantaine
La pyramide des âges des agents 

de la FPH montre que la vague  

de départs en retraite massifs est 

passée. Il s’agit désormais de se 

pencher sur les secondes parties 

de carrière. Cela concerne à la fois 

les agents de plus de 45 ans (45 % 

de l’effectif  actuel), mais aussi  

la tranche des 30-44 ans pour 

laquelle il convient de prévenir  

dès maintenant les risques d’usure 

professionnelle. Avec une attention 

particulière sur le secteur des 

personnes âgées, déjà confronté 

au taux de seconde partie de 

carrière (49 %) supérieur à la 

moyenne.

45 à 54 ans

30 %

30 à 
44 ans

38 %

60 ans et +

3 %
– de 
30 ans

17 %
55 à 59 ans

12 %

PORTRAIT TyPE d’uN AGENT  
dE LA FPH EN RéGION CENTRE

42 ANS
âge médian des professionnels

45 %
des professionnels sont 

en 2e partie de carrière.

20 %
d’agents à temps partiel  

dans la FPH

qui est titulaire…

78 %

de 42 ans…

âge médian

dans le secteur sanitaire.

82 %

Elle travaille dans le bassin de Tours ou Orléans

+ de 7 000 salariés FPH

Une forte présence féminine 
84 % de l’ensemble des métiers 

sont exercés par des femmes. 

Elles sont moins représentées  

dans les métiers socio-éducatifs 

du secteur du handicap et de 

l’enfance-famille.

Sanitaire

Personnes âgées

Handicap

Enfance-Famille

– de 30 ans 30 à 44 ans 45 à 54 ans
55 à 59 ans 60 ans et +

17 %

14 % 37 % 35 %

39 %

12 % 43 %

15 % 38 %

29 %

12 %

28 %

29 %

2 %

4 %

4 %

3 %12 %

13 %

14 %

RéPARTITION dES PROFESSIONNELS  
PAR TRANCHE d’âGE ET SECTEuR

LES PROFESSIONNELS dE LA FONCTION PubLIquE HOSPITALIèRE

45 % DES AGENTS SE SITUENT  
EN SECONDE PARTIE DE CARRIèRE  
ET 16 % DEs pERsoNNEls soNT  
CoNTRaCTuEls

C’est une femme…

84 %
RéPARTITION dES AGENTS  
PAR TEMPS dE TRAvAIL

Temps partiel

20 %
Temps plein

80 %

Sanitaire

Personnes âgées

Handicap

Enfance-Famille

Temps partiel Temps plein

20 %

12 %

17 % 83 %

8 %

80 %

88 %

92 %

 Emploi comportant des fonctions  
de conception et d’encadrement.

 Emploi comportant des fonctions 
d’application.

 Emploi comportant des fonctions  
dites d’exécution.
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RéPARTITION dES AGENTS PAR FAMILLE dE MéTIERS
Sur les 200 mé-
tiers que compte 
le répertoire des 
métiers de la 
FPH*, 182 sont 
représentés  
dans la région.

Les métiers du soin
les plus représentés 

Parmi la grande diversité des 

métiers exercés, la famille du 

soin arrive – logiquement – en 

tête. En deuxième position la 

famille QHSE, dont 8 personnels 

sur 10 sont des agents de 

bio-nettoyage. La famille des 

services logistiques est plus 

diversifiée. Cependant, plus  

d’1 agent sur 2 exerce un métier 

de la restauration / hôtellerie.

Au final, les métiers supports 

emploient près d’1/3 des agents.

Note : Une famille est faiblement représentée 
et n’apparaît pas sur le graphique ci-contre : 
la recherche clinique.

Sanitaire

Sanitaire

Personnes âgées

Personnes âgées

Handicap

Handicap

Enfance-Famille

Enfance-Famille

Soins

Encadrant

Autres

Non encadrant

POIdS dES MéTIERS  
du SOIN ET du SOCIAL 
PAR SECTEuR d’ACTIvITé

TAux d’ENCAdREMENT  
PAR SECTEuR d’ACTIvITé

Social, éducatif,
culturel, sport/loisirs

7 %
Autres

31 %

Non encadrant

96 %

Soins

62 %

Encadrant

4 %

Social, éducatif, culturel, sport/loisirs

6 %

5 %

53 %

2 %

35 %

98 %

21 %

4 %

54 %

58 % 36 %

95 %

96 %

65 %

4 %

5 % 30 %

96 %

12 %

25 %

SECTEuR PERSONNES âGéES (6 801 AGENTS)

Aide-soignant(e)

Infirmier(ère) soins généraux

6 %

Agent de bio-nettoyage

40,7 %

8,4 %

7,3 %

7 % Agent de restauration et d’hôtellerie

Aide-soignant(e)

Infirmier(ère) soins généraux

Agent de bio-nettoyage

Secrétaire médical(e)

27,1 %

22,6 %

7,8 %

3,7 %

2,7 % Agent d’administration (dont polyvalent)

Auxiliaire de vie sociale

SECTEuR HANdICAP (758 AGENTS)

Aide-médico-éducatif(ve), auxiliaire éducatif(ve), aide médico-psycho.

Éducateur(trice) (généraliste)

Aide-soignant(e)

20,5 %

17,7 %

13,9 %

6,7 %

6 %

Agent de bio-nettoyage

Surveillant(e) de nuit

SECTEuR ENFANCE-FAMILLE (712 AGENTS)

Éducateur(trice) (généraliste)

Surveillant(e) de nuit

Maîtresse de maison

33,9 %

12,1 %

7,3 %

6,6 %

4,5 %

Éducateur(trice) jeunes enfants

Agent d’administration (dont polyvalent)

Soin

Qualité, hygiène, sécurité

Managt, gestion et aide à la décision

Gestion de l’information

Social éducatif & culturel, sport/loisirs

Services logistiques

Note : La cartographie s’intéresse à  
la réalité des activités, donc au métier 
réellement exercé par chaque agent. 
Même s’il n’a pas la qualification requise, 
il a été préconisé à l’établissement de lui 
affecter le métier qu’il exerce (selon le 
répertoire des métiers de la DGOS).

(*) Site Internet du répertoire  
des métiers de la FPH :
www.metiers-fonctionpubliquehospitaliere.
sante.gouv.fr/ 

Les aides-soignants arrivent en 

premier, suivis par les infirmiers. 

Les agents de service hospitalier 

peuvent avoir été identifiés dans 

les métiers d’agent de bio-

nettoyage et d’auxiliaire de vie 

sociale (10 % des effectifs pour 

ces deux métiers), mais 

également dans le métier 

d’aide-soignant.  

Familles

Soins

62 %

Qualité, hygiène, sécurité, environnement (QHSE)

10 %

Services logistiques

8 %

Social, éducatif, culturel, sports et loisirs

7 %

Management, gestion et aide à la décision

6 %

Gestion de l’information

4 %

Ingénierie et maintenance techniques

2 %

Systèmes d’information

1 %

Aide-soignant(e)

28,8 %

Infirmier(ière) soins généraux

20,1 %

Agent d’administration (dont polyvalent)

2,6 %

Agent de production culinaire/alimentaire

2,4 %

Agent de restauration et d’hôtellerie

2,1 %

Auxiliaire de vie sociale

2,1 %

Cadre responsable d’unité de soins

1,8 %

Aide médico-éducatif(ve), aux. éducatif(ve), aide médico-psycho.

1,6 %

Secrétaire médical(e)

3,0 %

Agent de bio-nettoyage

7,7 %

LES MéTIERS dE LA FONCTION PubLIquE HOSPITALIèRE EN RéGION CENTRE

Le métier d’aide-soignant  
est le plus représenté  
avEC pRès D’uN TiERs DEs agENTs

Top 10  
DEs mÉTiERs DE la fph

Top 5 DEs mÉTiERs
paR sECTEuR
SECTEuR SANITAIRE (38 543 AGENTS)

 
Des différences
selon les secteurs
Chaque secteur a ses métiers 

privilégiés. Notons la spécificité 

des métiers des secteurs 

handicap et enfance-famille, 

pour lesquels la part des métiers 

socio-éducatifs est importante : 

aides médico-psychologiques, 

éducateurs, surveillants de nuit…

La question de l’encadrement
La cartographie révèle un taux 

d’encadrement de 4 %. Ce taux 

est 2 fois moins élevé dans le 

secteur des personnes âgées. 

Note : sont considérés comme « encadrant » 
les métiers du répertoire des métiers de la FPH 
comportant une activité d’encadrement (cadre 
responsable d’unité de soins, encadrant de 
production alimentaire, responsable d’unité 
socio-éducative…).
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L’enquête 
“Prospective 
métiers” complé-
mentaire à la 
cartographie, 
à laquelle 83 
directions d’éta-
blissement ont 
répondu, a mis 
en évidence des 
métiers sensibles 
liés à différents  
facteurs : difficul-
tés de recrute-
ment, besoin de 
qualification, évo-
lution des métiers 
et des compé-
tences… 

LES MéTIERS SENSIbLES Ou EN évOLuTION dANS LA FONCTION PubLIquE HOSPITALIèRE

Les métiers du soin sont  
particulièrement appelés  
à évoluer, avEC DE NouvEaux  
bEsoiNs DE CompÉTENCEs

SONdAGE 
“Pour chacun des métiers 
suivants, rencontrez-vous des 
difficultés de recrutement au 
sein de votre établissement ?”

6

25

12

29

15 25

20

10

10
Orthophoniste*

34

10

5

7

14
Cadre resp. d’unité de soins

Psychomotricien(ne)*

Masseur-kinésithérapeute*

Ergothérapeute*

Aide-soignant(e)

Infirmier(ière) en soins généraux

“Oui, souvent.” “Oui, parfois.”

(*) métiers de la rééducation

Écarts de grade

Infirmier(ière) de bloc opératoire

Secrétaire médical(e)

Infirmier(ière) puériculteur(trice)

Cadre responsable d’unité de soins

Aide-soignant(e)

–

–

–

–

–

44 %

41 %

28 %

23 %

16 %

Pas d’écart de grade

0 %

NOMbRE d’AGENTS

 13 498
POIdS dANS LA FPH

Aides-soignant(e)s

28,8 %

46 814 agents

POIdS dES  
AIdES-SOIGNANT(E)S
PAR SECTEuR

Sanitaire

Personnes âgées

Handicap

Enfance-Famille

41 %

14 %

27 %

éCARTS GRAdE / MéTIER

Pas d’écart de grade

84 %

Écarts de grade

16 %

 16 %
des métiers AS sont des  

« faisant-fonction » d’AS.

41 %
ont entre 30 et 44 ans.

–

0 %

NOMbRE d’AGENTS

824
POIdS dANS LA FPH

POIdS dES CAdRES  
RESPON SAbLES d’uNITé  
dE SOINS PAR SECTEuR

Sanitaire

Personnes âgées

Handicap

Enfance-Famille

0 %

2 %

1 %

42 %
ont entre 30 et 44 ans.

TEMPS PLEIN / PARTIEL

Temps plein

91 %

Temps partiel

9 %

Cadres respon sables 
d’unité de soins 1,8 %

46 814 agents

LES évOLuTIONS  
MéTIERS PRESSENTIES

 Les métiers émergents :
>  aide-kiné, référent en 

activité physique adaptée, 

actiphysicien ;

>  gestionnaire des plannings ;

>  coordinateur de la gestion 

des lits ; 

>  agent d’administration 

en service de soins ; 

>  technicien, analyste 

de l’information médicale ; 

>  spécialiste en ingénierie 

biomédicale, agent de 

maintenance biomédicale ; 

>  spécialiste de la prévention 

des risques professionnels.

 Les métiers dont  
les com pé  tences  
changeront le plus :
> aides-soignants ;

>  infirmiers en soins généraux ;

> agents de bio-nettoyage ;

>  métiers de l’encadrement ;

>  secrétaires médicales ;

>  métiers administratifs.

 Les métiers dont l’effectif 
est susceptible de baisser : 
Les métiers logistiques, 

techniques et de l’entretien,  

en particulier :

> agent de bio-nettoyage ;

> agent de maintenance ;

> lingère, jardinier…

LES MéTIERS EN TENSION
La quasi-totalité des établisse ments exprime des difficultés de 

recru tement. Les plus fréquem ment citées portent sur les métiers 

d’infirmier en soins généraux et d’aide-soignant. Les plus critiques  

se concentrent sur les métiers de la rééducation : ergothérapeute, 

masseur-kinésithérapeute, psychomo tri cien…

Raisons invoquées : le déficit de professionnels qualifiés et le  

déficit d’attractivité, pour des questions géographiques, de public 

(personnes âgées) ou de rémunération du fait de la concurrence  

du secteur privé.

bESOINS EN COMPéTENCES : 6 FACTEuRS-CLéS d’évOLuTION

> L’évolution des publics : prise 

en charge de personnes de plus 

en plus dépendantes, atteintes de 

maladies neuro-dégénératives ;

> La relation à la personne : 
bientraitance, identification et 

réponse aux attentes de la 

personne et de ses proches, 

notion de « relation client » ;

> L’utilisation de l’outil 
informatique : transmissions  

et dossier patient informatisés ;

> Le développement des 
normes et procédures, la 
qualité : connaissance, compré-

hension et mise en œuvre, gestion 

des risques ;

> L’organisation de l’établisse-
ment : gestion administrative  

et comptable d’un pôle, 

management ;

> La transition d’une gestion  
du personnel à une gestion  
des ressources humaines.

quALIFICATION :  
3 MéTIERS PRIORITAIRES
Les plus forts besoins de 

qualification du point de vue  

des établissements sont les  

« faisant-fonction » d’AS, les IDE  

en gériatrie et les cadres 

responsables d’unité de soins.

LES éCARTS GRAdE / MéTIER
Les écarts de grade importants pour certains métiers mettent  

en avant l’importance des glissements de tâches. Cinq métiers  

sont particulièrement touchés.

foCus aiDE-soigNaNT(E)

foCus CaDRE REspoNsablE  
D’uNiTÉ DE soiNs
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Trois préoccupa-
tions majeures 
ressortent de 
l’analyse de  
la cartographie. 
Pour chacune 
d’entre elles,  
les enjeux RH 
ont été pointés 
et des premières 
pistes d’actions 
sont envisagées.

03 LA GESTION dES 
SECONdES PARTIES  
dE CARRIèRE

Constats
> 45 % des agents en seconde 

partie de carrière.

> Recul de l’âge de départ  

en retraite.

Enjeux
> Mieux accompagner les 

secondes parties de carrière.

> Anticiper les conséquences 

de l’âge et de la pénibilité 

du travail.

Pistes d’actions
> Bâtir des parcours 

professionnels.

> Développer l’aide à  

l’orien tation professionnelle.

> Développer une offre 

de formation et de conseil 

dans le domaine de la  

prévention des risques 

et de la santé au travail.

> Se doter d’une politique RH 

ciblée sur la gestion et la 

valorisation des secondes 

parties de carrière.

 

01 LE GLISSEMENT dE TâCHES

Constats
> Le glissement de tâches est aujourd’hui une réalité dans les 

établissements de la FPH, amplifiée par la pénurie de candidats.

Enjeux
> Maîtriser les risques engendrés.

Pistes d’actions
> Sécuriser et encadrer les activités.

> Adapter les compétences.

> Créer de nouveaux métiers.

> Créer une synergie territoriale.

02 L’ENCAdREMENT dES PERSONNELS

Constats
> Faible taux d’encadrement : 4 % (2 % dans les Ehpad).

> Développement de fonctions transversales dans les plus grandes 

structures.

Enjeux
> Accompagner l’évolution qualitative de la fonction de cadre  

et ses impacts en termes organisationnels.

Pistes d’actions
> Redéfinir les missions des cadres.

> Adapter l’organisation interne.

LES ENJEUx RH
pRiNCipaux ENsEigNEmENTs  
DE la CaRTogRaphiE RÉgioNalE  
DEs mÉTiERs

RéPONdRE à CES ENjEux RH

Au niveau régional, ces perspectives impliquent,  
pour tous les acteurs, de :
> transformer la réflexion prévisionnelle et prospective  

des établissements en politique et actions RH ;

> centrer l’ingénierie de formation sur une approche compétences ;

> mutualiser les prises d’initiatives institutionnelles au bénéfice  

d’une dynamique territoriale ;

> donner de la lisibilité aux professionnels pour la co-construction  

de leur parcours métier et de leurs compétences.

EN SAvOIR +
> www.anfh.fr

Retrouvez les résultats complets 

de la cartographie, les focus  

par métier sur :

> www.anfh.fr/centre

Mieux connaître les métiers 

exercés dans la FPH, les 

conditions d’accès, les possibilités 

d’évolution…

> www.anfh.fr/site/guidedesmetiers 

 

Consultants GPMC :

Martine Vanpeene 

et Anthony Charlet - Capitan

Francis Minet - Didaction Conseil

Laurent Mietlicki - Grand Angle 

Enquête réalisée par 

OpinionWay-Geste (selon  

les procédures et règles  

de la norme ISO 20252). 

CONCEPTION,  
CRéATION ET dESIGN
> Service communication  

de l’ANFH

> Atelier Marge design 

IMPRESSION
> Néo-Typo

© 2014



www.aNfh.fR

ANFH

Délégation Centre
7 rue Copernic

41260 La Chaussée Saint-Victor

Tél. : 02 54 74 65 77

Ce dispositif  d’accompagnement à la GPMC 
des établissements de la FPH de la région 
Centre est cofinancé par l’Union Européenne.
L’Europe s’engage en région Centre avec le 
Fonds Social Européen.

Union Européenne Fonds Social Européen


